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de la Ville. Cinq ont ete chasses honteusement du Gym-

nase, et les autres ont regu des fustigations solennelles dans

l'Academie.
» Des jeunes gens de families patriciennes et bourgeoises

formoient cette monstrueuse association, qui, devoilant dans

un äge aussi tendre tant de germes de corruption, est peut-
etre sans exemple. »

Aug. Reitzel.

LA SEIGNEURIE DE GIVRINS

(Suite et fm.)

Apres le deces de la dite princesse de Nassau, Maria Belgia nde
princesse de Portugal sa fille, lui succ&la, qui epousa noble et

genereux Jean Thdodore de Croll collonel et quartier mestre
general pour Son Excellence le Due de Parme. De ce mariage
naquirent un fils et cinq filles savoir noble et gönöreux Berne
Thdodore de Croll qui avait dpousd noble Susanne Polier,
fille de noble Jean Polier bourg-maitre de Lausanne; Emilia
Catherine de Croll mariee ä Egrrege Claude Damon de Nyon;
Anne Rosine de Croll mariee au sieur Jean Des Vignes chatelain
de Genollier par contrat de mariage du 2 avril 1653; Marie Sabine
de Croll mariee avec sieur Bernard Benedict desChamps de Nyon,
conseigneur de S' Georges par contrat du )8 aoüt 1656; Helene
Bdatrix morte en bas äge et Susanne Sidonie de Croll maride en
Ire noce avec noble Jean Frangois Badel du dit Nyon chatelain de
Bassins par contrat du 6 sept 1656 et en IIme noces avec le sieur
Vincent Ardin seig. de Claveliere. Le dit noble et genereux Berne
Theodore de Croll se trouvant surcharge de dettes LL. EE. ordon-
nerent une liquidation de ses biens par laquelle la Baronnie de

Prangins et ses ddpendances y compris les conseigneurages de
Coinsins et Genollier furent expediees et echues le 4 avril 1657 ä

tres n. et p. seig. messire Frederich, burgrave de Dohna comte
d'Empire, baron d'Estokenfelt et de Coppet, gouverneur capitaine et
lieutenant general pour Son Altesse le Prince d'Orange gdndral
major des troupes Allemandes et Ecossaises dtant au service de
Leurs Hautes Puissances les Etats generaux pour le prix de trente
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cinq mille ecus bernois el cinquante pistoles de vins. Acte signe
Hermann commissaire general et il cn preta quernet et hommage
ä LL. EE. le 21 avril 1657.

Dans cette acquisition le dit comte seig. Dohna eut permission
de nommer coacqudreur Haut et Puissant seig. messire Jean de

Balthasar Lieut. Gdndral des armies de Sa Majeste tres chretienne,
et müme de pouvoir le subroger en son lieu et place ce qu'il fit le

30 mars 1660 par acte signd Salomon Henry notaire de Nyon.
Apres cette subrogation les commissaires Aymable Des Viges et
Marc Finaz firent en 1662 la rdnovation de la ditte seig. de Genol-
lier et Givrins en faveur du dit noble et puissant Jean de Balthasard

pour les 2 tiers et de noble Jean Jaques Quisard pour l'au-
tre tiers. Le dit messire Jean de Balthasard fit dchange avec LL.
EE. le 11 juillet 1673 et le 11 aoüt 1676 par lequel LL. EE. lui
remirent tout les fiefs qui ddpendaient de leur chateau de Nyon et
de Bonmont et ä cause d'Oujon et du prieurd de Bassins riere
Prangins et Genollier. En contre dchange de quoy il remit ä LL.
EE. les fiefs qu'il avait riere Nyon et autres lieux du dit balliage
extdrieur au dit Prangins et Genollier avec certaines particules de
dimes riere Genollier et Givrins. Acte signe par Monsieur le
commissaire general Du Bois. Le 9 fev. 1682 le sus nomme messire
Jean de Balthasar preta quernet en faveur de LL. EE. de la ditte
terre de Genollier es mains du commissaire Steck et Delharpe.

Le 10 decembre 1682 noble et genereuse Madelaine de Brignac
femme du dit n. et p. de Balthasard et ses fils agissant au nora du
dit noble Jean de Balthasard vu son äge ddcröpit vendirent sans
due autorisation les 2 tiers de la seig. de Genollier ä dgrdge et
prudent Claude Damon banderet de Nyon pour le prix de 16 mille
francs et noble Etienne fils de noble Pierre Quisard seig. de Crans
et Givrins fit retraction de cette vente par droit de reintdgrante qui
fut approuvd et laude par LL. EE. le 14 ddcembre 1688; cette
vente et laudation sont tdnorisees au commencement de la grosse
de la rdnovation du commissaire Bolens sous proche indiqude. Le
commissaire Bolens fit en 1693 la rdnovation des dites terres de
Genollier et Givrins en faveur du dit noble Etienne Quisard alors
seul possesseur des dites terres et il expedia cette dite rdnovation
en 2 vol. l'un pour Genollier l'autre pour Givrins. Apres la mort
du dit noble Etienne Quisard la terre et seig. de Genollier est par-
venue ä noble et gdnereuse Marie Quisard sa fille, femme de noble
et gener. Henry de Gingins seig. de Moirier qui la vendirent le
11 aoüt 1725 k messire Louis de Portes seigneur de Coinsins et
Crassier Lieut. Gdneral et colonel au service de Sa Majestd le roi de



— 373 —

Sardaigne. Ensuite messire Louis Comte de Portes son fils seig. de

Coinsins et du dit Genollier collonel au service de LL. hautes
Puissances les Etats gendraux, a vendu les dittes terres de Coin-
sins et Genollier ä noble et göndreux Jean Bertrand du Conseil des

CC. de la rdp. de Geneve (et secretaire de la justice) acte regu et

signe par Puthod notaire de Nyon par commission du magnifique
et tres honord seig. commissaire Steck datd du 14 fev. 1764.

Et la terre de Givrins est parvenue ä noble Suzanne Barbille
Quisard fille du dit noble Etienne Quisard femme de noble Jean
Jaques Crinssoz seig. de Colombier et autre lieux, ensuite par par-
tage ä noble et genereux Theodore son fils puis ä noble et gdnd-
reux Jean fils du dit Theodore qui l'a vendue ä noble et gdndreux
Pierre Charles Des Vignes par acte signd Aneth secretaire ballival
16 novembre 1768 cv apres tenorise.

La prdsente renovation de Givrins a etd faite en faveur du dit
noble et gdndreux Pierre Charles Des Vignes moderne seig. par le
commissaire Nillon soussigne ensuite de la permission obtenue de

PIllustre et haute Chambre Oeconomique Romande en date du

25 novembre 1774. Nillon.

Lettre ecrite par M. J.-G. Tschiffeli ä son oncle,

negotiant ä Londres, recne le 25 Janvier 1792.

Neuveville, le 6 octobre 1791.

Monsieur mon tres eher oncle,

Beaucoup d'embarras et d'occupations m'ont empeche

jusqu'ici de vous ecrire, pour vous temoigner ma reconnaissance,

pour le livre que vous avez eu la bonte de m'envoyer.
Mon pere me dit que vous attendez une histoire des der-
niers soit disant troubles du Pays de Vaud.

Voici ce que j'en sais, ce que des personnes que je crois

veridiques m'ont dit, peut £tre serez-vous mieux instruit.
Depuis plusieurs annees, il y avait des mecontents dans

le Pays, on se plaignait de l'orgueil bernois, les citadins

voyaient avec envie, les Bernois en possession de toutes les
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